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ASSEMBLÉE NATIONALE
15ème législature

Revalorisation salariale des enseignants
Question écrite n° 45231

Texte de la question

Mme Laurence Trastour-Isnart attire l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse et des
sports sur la condition et le salaire des enseignants. Le déficit français en matière de rémunération des
enseignants est un fait connu et chiffré. Une note de l'Insee, datant du 7 juin 2021, indique que les enseignants
français gagnent en moyenne 23,9 % de moins que les autres fonctionnaires de catégorie A de la fonction
publique d'État. L'OCDE souligne de surcroît dans son rapport « Regards sur l'éducation » (septembre 2020) un
écart de rémunération statutaire entre les enseignants français et la moyenne des pays de l'OCDE après 15 ans
de carrière qui s'élève à 22 % en collège, 22,6 % en primaire et 27,3 % en lycée. Elle lui demande quelles
réponses le Gouvernement entend adresser aux multiples demandes de revalorisation salariale des
enseignants.
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